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Aide les gens (clients potentiels, membres, etc.) à vous 
trouver !  

Assure une présence sur Internet pour votre entreprise et 
organisation !

Permet de rejoindre des millions d’internautes et utilisateurs 
de Google !

Service facile, rapide et gratuit !

Pourquoi créer votre fiche avec 
Google Adresses ?



Permet de vérifier et d’améliorer l’information déjà fournie au 
sujet de votre entreprise ou organisation ! Si votre entreprise ou 
organisation est déjà répertoriée sur Google Maps, autant faire 
en sorte que l’information exacte et complète se retrouve en 
ligne !  

Permet de modifier et mettre à jour en tout temps les 
informations de votre fiche !

Permet d’avoir accès à certaines statistiques (ex. nombre de 
personnes qui a consulté et cliqué sur votre fiche) !

Pourquoi créer votre fiche avec 
Google Adresses ?

Google crée des fiches d’entreprises ou d’organisations à l’aide 
d’informations recueillies par différentes sources (ex. pages jaunes).  

Google privilégie avant tout les informations fournies et les fiches 
validées par l’entreprise ou l’organisation 

Google vérifie si les informations fournies par l’entreprise ou 
l’organisation sont exactes grâce à une étape de validation (code 
d’accès)

Une fois ajoutée et validée, l’information se trouve rapidement en ligne 
(délai d’au plus 24 heures !)

Il faut posséder un compte Google pour pouvoir créer une fiche

Seules les entreprises et organisations qui rencontrent en personne 
des clients ou membres peuvent posséder une fiche 

Les principes de Google Adresses ?



Étape 1 : Accédez au site web 
de Google Adresses

Utilisez votre compte Google ou créez-en un !

http://www.google.com/adresses/

Cliquez sur « Inscription » et fournissez les informations 
demandées

• Adresse email actuelle
• Mot de passe
• Pays/territoire

Cela ne prendra que quelques minutes pour créer votre compte 
Google !

ATTENTION !  Le compte Google ne peut être transféré à une 
autre personne.  

• Si vous penser permettre l’accès à d’autres personnes qui pourraient 
modifier votre fiche (ce qui peut être intéressant si vous manquez de 
temps ou s’il y a des chances que vous n’occupiez pas toujours votre 
poste), créez un compte que vous pourrez partager avec une adresse 
générique (ex. nom de votre entreprise ou organisation).

Si vous n’avez pas de compte Google



Une fois que vous aurez inscrit vos informations, un message s’affichera 
à votre écran.

Si vous n’avez pas de compte Google

123@reseaupac.com
123@reseaupac.com

Google vous enverra un courriel afin de vérifier que l’adresse associée à
votre compte est correcte.  Cliquez sur l’URL de confirmation fournie 
pour activer votre compte Google et retournez sur le site web de Google 
Adresses pour valider votre fiche.

Étape 2 : Ajoutez une nouvelle entreprise



Étape 3 : Recherchez des détails sur 
l’entreprise ou l’organisation

1. Choisissez le pays où se trouve votre entreprise ou organisation dans 
le menu déroulant

2. Ensuite, inscrivez le numéro de téléphone de votre entreprise ou 
organisation pour savoir si Google possède déjà vos informations

1

2

Étape 4 : Si une fiche correspond déjà à
votre entreprise ou organisation…

• Vous êtes invités à modifier si vous le souhaitez les informations qui se trouvent 
sur votre fiche d’entreprise ou d’organisation !  

• Cliquez sur le bouton « modifier » de la fiche correspondant à votre entreprise 
ou organisation et modifiez les informations qui se trouveront sur le formulaire.



Étape 5 : Si aucune fiche ne correspond 
à votre entreprise ou organisation…

• Cliquez sur le bouton « ajouter une nouvelle fiche »

• On vous demandera ensuite d’ajouter des informations sur votre entreprise ou 
organisation dans un formulaire

Étape 6 : Remplissez le formulaire 

Vérifiez que l’emplacement 
proposé correspond à la réalité.  
Sinon, corrigez le lieu en déplaçant 
la bulle.

Votre numéro de 
téléphone local

Le nom de votre entreprise

L’adresse de 
votre entreprise

Une description 
limitée à 200 
caractères

Ajoutez au moins une 
catégorie
(maximum 5)



Indiquez le nom officiel de votre entreprise ou organisation 
• pas de slogan
• pas d’adresse de site web dans le nom à moins que cela fasse partie de votre 

nom officiel, etc.
• Il s’agit de l’adresse que vous utilisez le plus souvent dans vos communications 

(par exemple sur un bon de commande) 
• Google va se servir de vos coordonnées de base pour trouver des liens vous 

concernant sur Internet !

Indiquez une adresse précise et exacte
• pas de boîte postale

Indiquez une adresse électronique pour vous rejoindre de même que 
l’adresse de la page d’accueil de votre site web

Si vous le souhaitez, ajoutez des informations additionnelles dans la section 
« Description »

• Veillez à ce que ce soit clair, bref et précis à la fois et que cela corresponde à la 
réalité de votre entreprise ou organisation !

Conseils de rédaction…

Choisissez au minimum une catégorie (maximum 5)
• Plus vous ajoutez de catégorie, plus cela facilite la recherche sur Google !
• Google vous propose des suggestions de catégorie à mesure que vous inscrivez 

du texte dans le champ.  
• Cliquez sur le lien « ajouter une autre catégorie » si vous désirez ajouter plus d’une 

catégorie à votre fiche
• Si vous le souhaitez, vous pouvez inscrire vos propres catégories mais veillez à

choisir avant tout au moins une catégorie proposée 
• La catégorie choisie doit donner des informations sur votre entreprise ou 

organisation et ne pas décrire ses activités ni les produits vendus (ex. choisir 
« commerce informatique » et non « Toshiba »).  

• La catégorie ne doit pas contenir d’informations géographiques.

Si vous travaillez à partir de domicile ou si votre entreprise ou organisation 
dessert des clients à domicile, créez une fiche pour votre siège social et 
précisez les zones desservies.

Conseils de rédaction…



Étape 6 : Remplissez le formulaire 

Étape 6 : Remplissez le formulaire 
Cochez ceci si vous ne 
souhaitez pas 
communiquer votre adresse 
personnelle à domicile par 
exemple

Choisissez cette option si 
vous pouvez offrir des 
services à domicile à partir 
d’un lieu précis, dans un 
certain rayon

Choisissez cette option si 
vous exercez vos activités 
dans certains lieux.  Cela 
créera une zone desservie 
globale !

Cliquez ici pour plus d’information à ce sujet !



Étape 6 : Remplissez le formulaire 

Choisissez cette 
option si vous ne 
préférez pas 
mentionner 
d’heures 
d’ouverture

Choisissez cette 
option si votre 
bureau ferme 
durant l’heure 
du midi par 
exemple

Étape 6 : Remplissez le formulaire 

Chaque photo doit avoir 
une taille inférieure à 1 
MO (et 1024 x 1024 
pixels) et doit être dans 
un format conforme 
(JPG, GIF, PNG, TIFF, 
BMP)

Vous pouvez entrer ici 
les modes de 
paiement acceptés.  
Sinon, ne cochez rien 
dans cette section.

Cliquez ici si vous voulez ajouter une 
photo qui se trouve sur Internet !



Étape 6 : Remplissez le formulaire 
À noter que cela 
peut prendre 
jusqu’à 6 semaines 
avant que votre 
vidéo apparaisse 
sur votre fiche.

Entrez ici des 
informations 
personnalisées (ex. 
code vestimentaire 
requis, stationnement 
disponible, devises 
acceptées, etc.).  
Attention à ne pas 
inscrire de phrases !

Saisissez un item et une valeur

Étape 6 : Remplissez le formulaire 

Voyez à droite l’évolution de votre fiche au fur et à mesure que vous entrez de 
nouvelles informations !  



La phase de validation est cruciale car elle permet à Google de vérifier que votre 
entreprise ou organisation existe et que vous êtes bien la personne responsable. 

Des choix vont s’afficher quant à la méthode de validation de vos informations 
(téléphone et/ou SMS et/ou courrier).  Google vous contactera selon l’option de 
validation choisie et en fonction des renseignements fournis (numéro de téléphone 
ou adresse).  Il vous suffira ensuite d’entrer le NIP qui vous sera transmis à
l’endroit prévu afin d’activer votre fiche.

Étape 7 :  Validez votre fiche

• Si l’option de validation par téléphone est disponible et que vous choisissez celle-
ci, sachez que l’appel sera fait par un ordinateur dans les minutes qui suivent. 

• Un code d’accès est valide pour une seule fois.  Si vous modifiez à nouveau votre 
fiche, l’ancien ne sera plus valide et vous devrez en recevoir un autre.

• Lorsque vous recevrez votre code d’accès (par téléphone, poste ou SMS), il suffit 
de l’entrer à l’endroit approprié sur la page (voir ci-dessous) pour que votre fiche 
soit validée.

Si toutefois vous ne 
recevez pas de NIP 
après quelques 
semaines, cliquez sur 
ce lien pour en 
demander un autre

Étape 7 :  Validez votre fiche



Validation réussie !

Voici le résultat sur Google Maps !

Si votre fiche est 
correctement validée, 
vous verrez apparaître le 
message suivant :

Fiche non validée

Si vous ne procédez pas tout de suite à la validation de votre 
fiche, vous pourrez toujours retourner plus tard sur Google 
Adresses pour le faire.  

• En accédant à votre compte Google, rendez-vous au site Web de 
Google Adresses (www.google.com/addresses) et la page de 
validation s’affichera automatiquement !  

À noter que l’état de votre fiche demeurera « En attente de 
validation » jusqu’à ce que vous ayez entrer votre NIP.  Vos 
informations ne se retrouveront pas sur Google Maps jusqu’à ce 
que vous ayez validé votre fiche.  



Votre page d’accueil sur Google Adresses
Pour accéder à votre page d’accueil sur Google Adresses         
(une fois que votre fiche aura été activée) :

– Cliquez sur « Paramètres » et « Paramètre de compte Google »
– Sous mes produits, repérez « Google Adresses » et cliquez sur ce 

lien

Votre page d’accueil sur Google Adresses

Statistiques

Messages

Informations sur votre 
entreprise ou organisation



Votre page d’accueil sur Google Adresses

À noter que les statistiques ne sont pas fournies en temps réel. Elles prennent en 
compte les 7 ou 30 derniers jours et sont transmises avec un certain délai (24h).

Votre page d’accueil sur Google Adresses

Principales requêtes pour 
lesquelles votre fiche est 
apparue lors d’une 
recherche sur Google

Nombre de fois où les utilisateurs ont vu 
votre fiche dans les résultats relatifs à
chacune des requêtes affichées à gauche !



Votre page d’accueil sur Google Adresses

• Cet espace vous permet de publier des messages au sujet de votre
entreprise ou organisation (informations récentes, offres spéciales, 
événement, etc.).  

• À noter qu’un message s’affiche à la fois sur votre fiche.  Un nouveau 
message remplacera celui actuellement affiché.

• Cela peut prendre quelques minutes avant qu’un message s’affiche !

Maximum de 160 caractères !  

Soyez clair, bref et précis à la fois !

Cliquez sur « Afficher » pour voir le 
résultat de votre fiche sur Google 
Maps

Votre page d’accueil sur Google Adresses

Cliquez sur « Modifier » pour 
changer des informations 
concernant votre entreprise ou 
organisation.  

Vous serez alors dirigé vers le 
formulaire.



Modifiez vos informations 
sur votre fiche

Une fois votre fiche créée et validée, vous pouvez en tout temps 
modifier vos informations.

• Accédez à votre compte Google, rendez-vous au site Web de Google 
Adresses (www.google.com/addresses) et cliquez sur le lien 
« Modifier ».

ATTENTION !  En modifiant certaines informations, comme le 
numéro de téléphone ou l’adresse, il se peut que Google vous 
demande de repasser par une phase de validation.

• Le processus sera le même que celui expliqué précédemment, c’est-à-
dire choisir la méthode de vérification que vous souhaitez, attendre de 
recevoir votre NIP et entrer ensuite le NIP à l’endroit approprié.

Partagez un avis sur une fiche !
1. Rendez-vous sur le site Web de Google Maps

2. Recherchez le nom de l’entreprise ou l’organisation

3. Dans la section de gauche, cliquez sur « plus d’infos » vis-à-
vis l’entreprise ou l’organisation souhaitées 

4. Une fois que la fiche apparaît, cliquez sur le lien « Donnez 
votre avis ! »

• À noter que vous devez être connecté à votre compte Google 
pour pouvoir donner un avis

5. Donnez un titre, inscrivez vos commentaires et attribuez une 
note d’évaluation à l’aide des étoiles.

6. À la fin, cliquez sur « Enregistrer »



Partagez un avis sur une fiche !

Partagez un avis sur une fiche !

• En partageant votre expérience et vos opinions (positives ou 
négatives) au sujet d’une entreprise ou organisation, vous aidez 
les autres internautes à trouver les adresses qui leur conviennent !

• Pour rédiger votre avis, voici quelques conseils :
– Soyez honnête et respectueux
– Évitez les fautes de grammaire
– Soyez clair, bref et précis à la fois
– Faites ressortir ce qui vous a plu et/ou déplu
– Etc.

• Google peut supprimer des avis si le contenu est inapproprié, s’il 
diffuse de la publicité ou des spam, si l’avis est hors-sujet, etc.



Partagez un avis sur une fiche !
• Ne publiez pas le même avis ou des avis semblables sur plusieurs

fiches différentes.  Il est interdit de publier de “faux avis” dans le but 
d’améliorer ou faire baisser la note d’une fiche.

• Vous pouvez demander la suppression d’un avis qui ne respecte pas 
les consignes de Google en utilisant le lien “Signaler comme 
inapproprié”.

Choses importantes à savoir !

Vous devez créer des fiches que pour les entreprises ou 
organisations que vous représentez légalement. 

Ne soyez pas tenté de mettre des mots-clés dans les champs de 
titre ou d'adresse de votre organisme. 

Ne faites pas apparaître un numéro 1 800.

Ne faites pas apparaître votre entreprise ou organisation plus de 
fois qu'approprié.  

Si vous rencontrez des problèmes, consultez le forum d’aide !



Choses importantes à savoir !

Si vous entrez 5 fois un NIP incorrect, vous recevrez un message
indiquant l'échec de votre validation et il ne vous sera plus possible 
de valider votre fiche.  Dans ce cas, supprimez cette fiche de votre 
compte Google Adresses et recommencez la procédure pour créer 
une nouvelle fiche. 

Il n’existe aucun moyen de transférer une fiche d’un compte Google
à un autre compte.  Si vous n’utilisez plus l’ancien compte, pour 
pouvoir changer votre fiche, il vous faudra créer une nouveau 
compte Google à partir duquel vous devrez créer votre nouvelle 
fiche.  Vous pourrez ensuite supprimer l’ancienne fiche.

Signalez un problème !
• Que ce soit pour une fiche validée ou non, cliquez sur « plus » dans 

Google Maps et choisissez « signaler un problème » pour signaler 
un spam, des informations erronées, un non respect des consignes, 
etc. 



Ressources utiles !
1. Guide d’utilisateur de Google Adresses 

http://maps.google.com/support/bin/static.py?hl=fr&page=guide.cs&guide=21029

2. Blog / tirez avantage de Google Adresses 
http://www.natmark.net/bloggy/2010/04/27/tirer-avantage-de-google-adresse-google-
places/

3. Powerpoint / All about Google II : Google Local 
http://www.slideshare.net/trentblizzard/all-about-google-how-google-local-works

4. Local Search Ranking factors
http://www.davidmihm.com/local-search-ranking-factors.shtml#1

5. Plusieurs tutoriaux disponibles sur Google maps
http://maps.google.com/help/maps/tour/


